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Actualités de l’Union eu-
ropéenne 

Semestre européen 
 
La Commission européenne publié le 
paquet d’automne 
   
Le 25 novembre, la Commission euro-
péenne a adopté le paquet d’automne du 
Semestre européen 2026, accompagné 
d’une communication fixant les grandes 
orientations en matière de politique écono-
mique et d’emploi. À cette occasion, la 
Commission a également présenté, pour la 
première fois, une proposition de recom-
mandation du Conseil consacrée au capital 
humain. Celle-ci invite les États membres à 
accorder une attention particulière à l’édu-
cation et au développement des compé-
tences nécessaires dans les secteurs straté-
giques de l’économie européenne, notam-
ment ceux liés à la transition écologique, à 
l’économie circulaire, à la décarbonation 
industrielle ainsi qu’aux industries de la  
défense et du spatial. Elle souligne égale-
ment la nécessité de renforcer les forma-
tions dans les domaines des sciences, des 
technologies, de l’ingénierie et des mathé-
matiques et appelle les États à enrayer la 
dégradation des compétences fondamen-
tales. Par ailleurs, le projet de rapport con-
joint sur l’emploi met en évidence une pro-
gression jugée insuffisante de la producti-
vité du travail ainsi que des pénuries impor-
tantes de main-d’œuvre et de compétences.           
Son annexe présente la première étape de 
l’analyse par pays dans le cadre du disposi-
tif de convergence sociale, fondée sur les   
indicateurs du tableau de bord social.       
Plusieurs éléments du paquet d’automne 
rappellent enfin l’importance accordée par 
la Commission au dialogue social.  
 

En savoir plus : https://ec.europa.eu/com-
mission/presscorner/de-
tail/fr/ip_25_2760   

  
 
 
 
 
 
 

Marchés publics 
 
La Commission européenne ouvre 
une consultation en amont de la révi-
sion de la directive   
 

La Commission européenne a ouvert, le 3 
novembre 2025 et jusqu’au 26 janvier 
2026, une consultation sur la directive 
2014/24 relative aux marchés publics. An-
noncée dans le programme de travail de la 
Commission européenne au deuxième tri-
mestre 2026, la révision de cette directive 
s’appuie notamment sur un rapport d’éva-
luation publié fin octobre 2025.   
Cette consultation s’inscrit dans le cadre de 
la révision annoncée par la Commission 
pour 2026, qui fait suite au rapport d’éva-
luation publié fin octobre 2025. Elle porte 
notamment sur les 4 grandes probléma-
tiques liées aux règles actuelles :  

• la complexité et les incerti-
tudes juridiques du cadre actuel 
(procédures, cohérence avec 
d’autres textes européens) ;  
• les difficultés d’accès trans-
frontalières aux appels d’offres 
dans le marché intérieur ;  
• le faible effet levier des 
règles actuelles pour soutenir 
les priorités stratégiques de l’UE 
(innovation, souveraineté euro-
péenne, dimensions sociale et 
écologique) ;  
• les limites de la gouver-
nance actuelle des passations 
de marchés (capacités inégales, 
manque d’interopérabilité des 
portails).  

Avec cette consultation, la Commission am-
bitionne de recueillir des avis sur les trois 
objectifs annoncés pour la révision :  
 

1. Simplifier les procédures de 
passation, avec un cadre plus 
cohérent et la mise en place d’un 
espace numérique dédié.  
2. Introduire un critère “Made 
in Europe” pour renforcer 
l’autonomie stratégique.  
3. Aligner davantage les mar-
chés publics sur les priorités de 
l’UE (social, innovation, envi-
ronnement) via l'introduction 
de nouveaux critères.  

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_25_2760
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_25_2760
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_25_2760
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Un appel à contributions ainsi qu’un ques-
tionnaire sont disponibles pour donner son 
avis sur ces objectifs et les meilleurs 
moyens de les atteindre, sachant que la 
consultation est ouverte jusqu'au 26 janvier 
2026.   
 

En savoir plus : https://ec.eu-
ropa.eu/info/law/better-regulation/have-
your-say/initiatives/15492-Regles-de-lUE-
en-matiere-de-marches-publics-revi-
sion_fr   
  

Numérique 
  
La Commission présente son paquet 
législatif Omnibus sur le volet numé-
rique  
 

Le 19 novembre, la Commission euro-
péenne a dévoilé le très attendu « paquet 
omnibus », dont l’objectif est d’alléger le 
cadre réglementaire européen applicable 
au numérique et de diminuer les con-
traintes administratives pesant sur les en-
treprises. À travers deux propositions de rè-
glements, cette initiative prévoit la modifi-
cation, voire l’abrogation, de plusieurs 
textes structurants, parmi lesquels le règle-
ment général sur la protection des données 
(RGPD), le règlement sur l’intelligence arti-
ficielle (AI Act), les règlements relatifs aux 
données et à leur gouvernance, le portail 
numérique unique, ainsi que la directive 
NIS2.  
 

L’un des piliers de cette réforme repose sur 
une révision du RGPD, conformément aux 
recommandations formulées dans le rap-
port de Mario Draghi sur la compétitivité 
européenne. La Commission propose no-
tamment d’introduire une approche dite 
subjective de la notion de données à carac-
tère personnel, leur qualification dépen-
dant désormais du détenteur des données, 
en s’appuyant sur un arrêt de la Cour de jus-
tice de l’Union européenne du 4 septembre 
2025 (aff. C-413/23 P, CEPD/CRU). Par 
ailleurs, une nouvelle exception viendrait 
compléter l’article 9 du RGPD, qui prohibe 
en principe le traitement des données sen-
sibles : le développement et l’exploitation 
de systèmes ou de modèles d’intelligence 
artificielle seraient reconnus comme un « 

intérêt légitime » autorisant le traitement 
de ces catégories particulières de données.  
D’autres ajustements sont également envi-
sagés, notamment en matière de cookies 
publicitaires, de clarification du concept de 
recherche scientifique, de restriction du 
droit d’accès des personnes concernées, 
ainsi que d’harmonisation des analyses 
d’impact relatives à la protection des        
données.  
 En outre, le paquet omnibus prévoit l’abro-
gation de quatre actes législatifs, dont le rè-
glement sur la gouvernance des données, 
dont les dispositions essentielles seraient 
simplifiées puis intégrées au règlement sur 
les données.  
 

S’agissant de la cybersécurité, la Commis-
sion propose la création d’un point de con-
tact unique, via un portail administré par 
l’Agence de l’Union européenne pour la cy-
bersécurité (ENISA), afin de rationaliser et 
faciliter la notification des incidents, ac-
tuellement entravée par la multiplicité des 
autorités compétentes. Enfin, en raison du 
retard pris dans l’élaboration des normes 
harmonisées, l’entrée en application des 
dispositions de l’AI Act relatives aux sys-
tèmes d’IA à haut risque listés à l’annexe III 
— notamment ceux concernant l’accès aux 
prestations sociales et aux services publics 
— serait repoussée jusqu’en décembre 
2027.  
Cette réforme suscite de vives critiques de 
la part de certaines organisations de la so-
ciété civile et de plusieurs groupes poli-
tiques du Parlement européen (S&D, La 
Gauche, Les Verts). Elle doit désormais être 
examinée par les colégislateurs, qui tente-
ront de dégager un compromis. D’autres 
initiatives de simplification pourraient par 
ailleurs voir le jour dans le cadre du « Digi-
tal Fitness Check ». En parallèle, le Conseil 
a officiellement validé l’accord relatif aux 
nouvelles règles sur l’application transfron-
tière du RGPD, lesquelles devraient entrer 
en vigueur prochainement après leur publi-
cation au Journal officiel de l’Union euro-
péenne.  
 

En savoir plus : https://digital-stra-
tegy.ec.europa.eu/fr/library/digital-omni-
bus-ai-regulation-proposal   
  

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/15492-Regles-de-lUE-en-matiere-de-marches-publics-revision_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/15492-Regles-de-lUE-en-matiere-de-marches-publics-revision_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/15492-Regles-de-lUE-en-matiere-de-marches-publics-revision_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/15492-Regles-de-lUE-en-matiere-de-marches-publics-revision_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/15492-Regles-de-lUE-en-matiere-de-marches-publics-revision_fr
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/library/digital-omnibus-ai-regulation-proposal
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/library/digital-omnibus-ai-regulation-proposal
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/library/digital-omnibus-ai-regulation-proposal
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Stratégie pour une Union des don-
nées  
 

Parallèlement à la présentation des propo-
sitions omnibus, la Commission euro-
péenne a dévoilé, le 19 novembre, une nou-
velle stratégie dédiée à l’Union des don-
nées, intitulée « Libérer les données pour 
l’intelligence artificielle ». Cette initiative 
s’appuie sur le diagnostic selon lequel l’UE 
fait face à trois enjeux structurants : un ac-
cès insuffisant aux données, un environne-
ment réglementaire jugé trop complexe et 
une concurrence internationale de plus en 
plus marquée.  
Pour relever ces défis, la stratégie s’articule 
autour de trois axes principaux : améliorer 
la disponibilité des données pour le déve-
loppement de l’IA, simplifier et rendre plus 
cohérent le cadre juridique applicable aux 
données, et consolider le rôle de l’Union eu-
ropéenne dans la gouvernance mondiale 
des flux de données.   
 

Concernant le premier axe, la Commission 
précise plusieurs actions déjà évoquées 
dans le plan d’action pour un continent de 
l’IA, notamment le développement des es-
paces européens communs de données, 
comme l’Espace européen des données de 
santé. Parmi les nouvelles orientations, elle 
annonce son intention, à l’horizon 2026, 
d’étendre la liste des ensembles de données 
à forte valeur ajoutée couverts par la direc-
tive sur les données ouvertes, afin de mieux 
répondre aux besoins des entreprises.  
 

Le deuxième pilier repose sur des proposi-
tions de révision et de regroupement de la 
législation européenne relatives aux don-
nées, intégrées dans les paquets omnibus 
numérique et IA publiés simultanément. La 
Commission estime en effet que l’articula-
tion parfois délicate entre le RGPD et les 
textes sectoriels, combinée à des pratiques 
d’application hétérogènes entre États 
membres, contribue à un paysage normatif 
morcelé, source d’insécurité juridique, y 
compris pour les autorités publiques, et de 
charges de conformité accrues.  
Enfin, la Commission annonce la poursuite 
de l’évaluation globale du cadre européen 
des données dans le cadre du « Digital Fit-
ness Check ». Cette démarche devrait abou-
tir à une « modernisation » ciblée de la 

législation sur le numérique et la protection 
des données. À cet effet, une consultation 
des parties prenantes est ouverte jusqu’au 
11 mars 2026.  
 

En savoir plus : https://eur-lex.eu-
ropa.eu/legal-con-
tent/ES/TXT/?uri=COM:2025:835:FIN   
  
Encadrement de l’IA en santé : nou-
velles orientations de la Commission 
et analyse de l’OMS  
 

La Commission européenne a lancé l’initia-
tive COMPASS AI dans le cadre de sa stra-
tégie d’application de l’intelligence artifi-
cielle destinée à accélérer le déploiement de 
l’IA dans les secteurs industriels straté-
giques et dans les services publics. Cette 
initiative prévoit la mise en place d’une 
communauté d’experts chargée de promou-
voir un usage sûr et performant de l’intelli-
gence artificielle dans le domaine de la 
santé, en particulier pour la recherche et le 
traitement des cancers, avec une attention 
spécifique portée au développement des 
services de santé dans les territoires éloi-
gnés.  
 

Dans ce contexte, le bureau régional            
européen de l’Organisation mondiale de la 
santé a publié le 19 novembre un rapport 
intitulé « L’intelligence artificielle dans le 
domaine de la santé : état de préparation 
dans la Région européenne de l’OMS ». 
Partant du constat que l’IA est de plus en 
plus utilisée dans le secteur de la santé et 
qu’elle transforme la planification des 
soins, leur délivrance, l’organisation des 
systèmes de santé et la relation entre          
soignants et patients, le rapport analyse les 
cadres juridiques et réglementaires              
encadrant l’IA dans cinquante pays de la   
région.  
 

L’étude met en évidence de fortes disparités 
entre les pays en matière de stratégies pu-
bliques, de réglementation, de cadres juri-
diques et éthiques, de modèles de gouver-
nance, notamment en ce qui concerne les 
données, ainsi que de préparation des per-
sonnels. Dans l’ensemble, l’encadrement de 
l’intelligence artificielle en santé apparaît 
fragmenté. Seuls quatre pays disposent 
d’une stratégie nationale dédiée à l’IA           

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/ES/TXT/?uri=COM:2025:835:FIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/ES/TXT/?uri=COM:2025:835:FIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/ES/TXT/?uri=COM:2025:835:FIN
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en santé, celle-ci étant le plus souvent inté-
grée à des stratégies plus larges. Par ail-
leurs, moins d’un pays sur dix a mis en 
place des règles de responsabilité permet-
tant d’identifier clairement les responsabi-
lités en cas d’erreur d’un système d’IA. Si 
plus de la moitié des pays indiquent dispo-
ser d’autorités chargées d’évaluer et d’auto-
riser les systèmes d’IA en santé, le suivi de 
leur déploiement et de leur usage reste li-
mité.  
En conclusion, le rapport appelle les États à 
renforcer les garanties juridiques et 
éthiques, à concevoir des stratégies d’intel-
ligence artificielle alignées sur les objectifs 
de santé publique et à accroître les investis-
sements dans la formation et la préparation 
des professionnels de santé.  
En savoir plus :  
  

Protection sociale 
 
Eurofound publie un rapport sur la 
numérisation de la protection so-
ciale  
 

Eurofound a publié le 28 octobre un rap-
port consacré à la numérisation de la pro-
tection sociale. Dans les dix pays étudiés, la 
plupart des prestations peuvent être de-
mandées en ligne et, dans au moins cinq 
d’entre eux, certaines aides sont accessibles 
uniquement par voie numérique.   
Toutefois, le traitement des dossiers reste 
rarement entièrement automatisé et néces-
site souvent une intervention humaine, no-
tamment pour vérifier les informations, va-
lider les décisions ou gérer les situations 
atypiques.  
 

Le rapport souligne que si la numérisation 
peut améliorer l’accès aux droits et réduire 
le non-recours, elle soulève également de 
nouveaux défis, tels que les risques de cybe-
rattaques, l’aggravation des inégalités d’ac-
cès et la survenue d’erreurs. Par ailleurs, 
bien que des économies potentielles soient 
avancées, l’ensemble des coûts n’est pas 
toujours pris en compte et l’utilisation des 
ressources dégagées demeure peu docu-
mentée. Enfin, Eurofound insiste sur l’im-
portance de la confiance, de l’implication 
des bénéficiaires et des agents, ainsi que de 
l’existence de recours effectifs pour détecter 

les biais et garantir la protection des don-
nées.  
 

En savoir plus : https://www.euro-
found.europa.eu/fr/publications/all/digi-
talisation-social-protection   
 

  
Paquet européen pour faciliter l’ac-
cès aux retraites complémentaires  
 

Dans le cadre de sa stratégie pour une 
Union de l’épargne et de l’investissement, 
la Commission européenne a présenté le 20 
novembre un ensemble de mesures visant à 
améliorer l’accès aux régimes de retraite 
complémentaires afin de compléter les pen-
sions publiques et renforcer la sécurité fi-
nancière des citoyens.  
 

Le paquet comprend une recommandation 
invitant les États membres à mettre en 
place un système de suivi des retraites per-
mettant aux individus de consulter l’en-
semble de leurs droits acquis et d’obtenir 
des estimations de leurs prestations fu-
tures. Ce suivi couvrirait les régimes légaux, 
professionnels ainsi que les produits 
d’épargne-retraite individuelle. Il devra 
également pouvoir se connecter au futur 
service européen de suivi des retraites, des-
tiné à faciliter la mobilité transfrontière des 
travailleurs et l’échange d’informations sur 
les pensions entre États membres. Le projet 
« European Tracking Service on Pensions 
», auquel participe la France, développe 
cette plateforme.  
  
Les États membres sont en outre encoura-
gés à créer des tableaux de bord nationaux 
offrant une vue d’ensemble de leur système 
de retraite afin de repérer les problèmes 
d’adéquation et de viabilité des pensions.  
La recommandation propose également 
l’affiliation automatique aux régimes de re-
traite complémentaire, tout en laissant aux 
individus la possibilité de se retirer s’ils le 
souhaitent.  
Le paquet inclut par ailleurs une révision de 
la directive sur les institutions de retraite 
professionnelle, dite « IORP II », visant à 
renforcer la confiance dans les pensions 
professionnelles et à faciliter l’accès aux ré-
gimes complémentaires grâce à la suppres-
sion des obstacles à la consolidation des 

https://www.eurofound.europa.eu/fr/publications/all/digitalisation-social-protection
https://www.eurofound.europa.eu/fr/publications/all/digitalisation-social-protection
https://www.eurofound.europa.eu/fr/publications/all/digitalisation-social-protection
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fonds et à la simplification des transferts 
transfrontaliers. La Commission propose 
enfin de réviser le règlement sur le produit 
paneuropéen de pension individuelle, le « 
PEPP », afin de le rendre plus attractif pour 
les épargnants et les acteurs financiers. 
Cette révision  prévoit le lancement d’un 
PEPP de base, standardisé, abordable et ac-
cessible, ainsi que de PEPP personnalisés 
offrant des garanties et des actifs plus com-
plexes, accompagnés de conseils pour assu-
rer la compréhension des utilisateurs.  
 

En savoirplus : https://eur-lex.eu-
ropa.eu/legal-con-
tent/FR/TXT/?uri=PI_COM%3AC%2820
25%299300   
 
 

Emploi 
 
 Accord sur la « réserve de talents » 
de l’Union européenne  
 

Le 18 novembre, le Parlement européen et 
la présidence danoise ont conclu un accord 
sur la « réserve de talents » de l’Union eu-
ropéenne, un dispositif visant à adapter 
l’emploi de ressortissants de pays tiers aux 
besoins des entreprises européennes. 
Fondé sur la participation volontaire des 
États membres, ce mécanisme prendra la 
forme d’une plateforme numérique à 
l’échelle européenne pour faciliter le recru-
tement dans les secteurs confrontés à des 
pénuries de main-d’œuvre.  
 

Une liste des secteurs prioritaires sera éta-
blie et les candidats pourront créer un pro-
fil présentant leurs compétences, expé-
riences et niveau de langue. Seuls les em-
ployeurs légitimes pourront publier des 
offres, lesquelles seront contrôlées par les 
États membres pour prévenir tout abus. Les 
agences ou intermédiaires autorisés pour-
ront également intervenir via les points de 
contact nationaux.  
L’inscription à la plateforme ne confère ni 
droit d’entrée ni droit de séjour dans 
l’Union européenne, mais des procédures 
accélérées pourront simplifier l’obtention 
de visas et de permis de travail.                          
La participation sera limitée aux adultes et 

le détachement de travailleurs ne sera pas 
autorisé.  
L’accord doit maintenant être adopté for-
mellement par les colégislateurs européens 
avant son entrée en vigueur. Il suscite néan-
moins de vives critiques en ce qu’il n’offre 
pas suffisamment de garanties sur la pro-
tection des droits des travailleurs, notam-
ment dans des secteurs exposés aux risques 
de fraude comme la construction et les 
transports.  
 

En savoir plus : https://www.consilium.eu-
ropa.eu/fr/press/press-re-
leases/2025/11/18/council-and-european-
parliament-agree-to-establish-a-platform-
for-non-eu-jobseekers-eu-talent-pool/    
  
La Commission européenne présente 
sa feuille de route pour des emplois 
de qualité  
 

La Commission européenne a présenté le 4 
décembre une communication établissant 
une feuille de route pour des emplois de 
qualité, en préparation de la future loi sur 
ce sujet, attendue fin 2026. Ce document 
déçoit par son caractère répétitif, reprenant 
des formulations déjà connues sans préci-
ser les intentions concrètes de la Commis-
sion ni les instruments qu’elle prévoit d’uti-
liser. Il se contente de mentionner que la loi 
pourra être accompagnée d’initiatives non 
législatives et tiendra compte de la diversité 
des systèmes nationaux.  
 

En matière de restructuration d’entreprise, 
la Commission rappelle son engagement à 
dialoguer avec les partenaires sociaux pour 
mettre en place un cadre permettant des 
transitions équitables, l’anticipation des 
changements, des interventions plus ra-
pides et la mise en œuvre du cadre d’infor-
mation et de consultation. La nouveauté de 
la communication réside dans l’annonce 
d’un examen des dispositions législatives 
existantes. La Commission prévoit de lan-
cer une étude sur les pratiques de restruc-
turation afin de vérifier si les règles ac-
tuelles permettent aux start-ups, aux scale-
ups et aux et lancé la première phase d’une 
nouvelle consultation dont les résultats 
pourraient alimenter la future législation. 
 Le document identifie plusieurs domaines 
d’intervention potentiels pour l’Union 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=PI_COM%3AC%282025%299300
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=PI_COM%3AC%282025%299300
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=PI_COM%3AC%282025%299300
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=PI_COM%3AC%282025%299300
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2025/11/18/council-and-european-parliament-agree-to-establish-a-platform-for-non-eu-jobseekers-eu-talent-pool/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2025/11/18/council-and-european-parliament-agree-to-establish-a-platform-for-non-eu-jobseekers-eu-talent-pool/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2025/11/18/council-and-european-parliament-agree-to-establish-a-platform-for-non-eu-jobseekers-eu-talent-pool/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2025/11/18/council-and-european-parliament-agree-to-establish-a-platform-for-non-eu-jobseekers-eu-talent-pool/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2025/11/18/council-and-european-parliament-agree-to-establish-a-platform-for-non-eu-jobseekers-eu-talent-pool/


ACTUALITES 

EUROPEENNES       

 

7 

 

européenne : la gestion algorithmique et 
l’intelligence artificielle au travail afin de 
renforcer la protection des travailleurs en        
garantissant le contrôle humain, la transpa-
rence, le respect de limites éthiques et un 
dialogue social renforcé ; la sécurité et la 
santé au travail, y compris les risques       
psychosociaux et ceux liés au télétravail ;     
la sous-traitance, avec une action ciblée 
dans les secteurs où des pratiques fraudu-
leuses sont détectées ; les transitions justes, 
en garantissant une participation précoce 
et adaptée des travailleurs aux décisions 
des entreprises et en promouvant la négo-
ciation collective et le dialogue social;        
enfin, l’application du droit de l’Union et le 
rôle des partenaires sociaux pour assurer le 
respect des règles existantes, notamment à 
travers l’efficacité des inspections.  
 

Pour chaque domaine, la Commission         
insiste sur la nécessité d’éviter des charges 
supplémentaires, de ne pas créer              
d’exigences ou de restrictions inutiles et de     
simplifier la législation, démontrant ainsi 
son alignement sur les priorités de dérégu-
lation et de directives omnibus. Les parte-
naires sociaux sont invités à confirmer si les 
problématiques ont été correctement          
identifiées, si une action européenne serait      
pertinente et s’ils sont disposés à négocier 
sur ces sujets.  
 

La CFE-CGC, qui a participé à toutes les 
phases de consultation sur ce sujet et a pu 
présenter ses propositions à la commis-
saire Minzatu à l’occasion de sa venue à Pa-
ris, continuera de s’impliquer auprès de la 
Commission européenne pour porter ses 
propositions et points de vigilance.   

 
En savoir plus : https://ec.europa.eu/com-
mission/presscorner/de-
tail/fr/ip_25_2917   
  
   
La directive sur les comités d’entre-
prise européens a été adoptée  
  
La directive 2025/2450 du 26 novembre 
2025 modifiant la directive 2009/38/CE en 
ce qui concerne l’institution et le fonction-
nement de CE européens et l’application ef-
fective des droits d’information et de con-
sultation transnationales a été publiée 

au journal officiel de l’UE le 11 décembre. 
Les dispositions de la directive devront être 
transposées dans les États membres d’ici le 
1er janvier 2028.  
 

Après plus de quinze ans sans évolution             
significative, cette réforme constitue un 
progrès important pour moderniser le                
fonctionnement des CEE et renforcer les 
droits des salariés dans les groupes                  
transnationaux. 
  
La directive modernise et clarifie le                    
fonctionnement des comités d’entreprise 
européens (CEE). Elle impose au moins 
deux réunions annuelles en présentiel pour 
améliorer la qualité des échanges et précise 
la notion de transnationalité.                             
Les droits à l’information et à la consulta-
tion sont renforcés : les représentants des 
travailleurs doivent être consultés avant 
toute décision, et la direction centrale doit 
fournir une réponse écrite et motivée dans 
un délai raisonnable.  
 

La confidentialité est mieux encadrée, les 
entreprises devant justifier tout refus de 
transmission d’information et en préciser la 
durée.   
 

La directive fixe un objectif de représenta-
tion équilibrée entre femmes et hommes, 
avec un minimum de 40 % de chaque sexe 
au sein des groupes spéciaux de négociation 
et des CEE.  
 
L’accès à la justice est facilité, l’employeur 
devant couvrir les frais raisonnables de re-
présentation juridique lorsque le CEE en-
gage une procédure. Les sanctions sont dé-
sormais proportionnées à la gravité de la 
violation et, le cas échéant, au chiffre d’af-
faires de l’entreprise, renforçant leur effet 
dissuasif.  
 

Enfin, l’exemption pour les accords conclus 
avant 1994 est supprimée, entraînant la re-
négociation de la majorité des accords exis-
tants et permettant aux salariés d’établir 
des accords conformes au nouveau cadre 
modernisé.  
 

La CFE-CGC continuera d’agir pour que 
cette révision se traduise par un renforce-
ment effectif du dialogue social pour les 

https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_25_2917
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_25_2917
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_25_2917
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salariés des groupes transnationaux. Pour 
la confédération, les comités d’entreprise 
européens constituent un complément in-
dispensable aux dispositifs nationaux de re-
présentation du personnel. Dans les 
groupes multinationaux, ils doivent jouer 
un rôle clé, en tant que seul espace struc-
turé permettant un dialogue social transna-
tional. C’est pourquoi la CFE-CGC demeure 
pleinement mobilisée pour participer aux 
travaux de transposition en France et veil-
ler à un renforcement concret du rôle des 
CEE.  
En attendant la transposition française, le 
guide CFE-CGC reste d’actualité pour vous 
accompagner dans toutes les étapes de la 
vie de votre comité d’entreprise européen 
: https://www.cfecgc.org/publica-
tions/nos-guides/guide-des-comites-den-
treprise-europeens-et-comites-dentre-
prise-de-la-societe-europeenne   

 
En savoir plus : article CFE-CGC dans le 
magazine de décembre 2025   
  
 L’IRES publie une étude sur l’impact 
du Brexit sur les comités d’entre-
prises européens 
  
L’Institut de recherche économique et so-
ciale a publié les résultats d’une étude por-
tant sur l’impact du Brexit sur 64 comités 
d’entreprise européens, principalement 
établis en France, en Allemagne et au 
Royaume-Uni. L’analyse révèle trois 
grandes tendances dans les choix des mul-
tinationales face à la sortie du Royaume-
Uni de l’Union européenne.  
Dans la moitié des entreprises étudiées, les 
directions ont opté pour le maintien des   
représentants britanniques avec des droits 
intacts au sein des comités d’entreprise    
européens, assurant ainsi une continuité et 
une stabilité du dialogue social transnatio-
nal.  
Dans 17 entreprises, la direction a décidé 
d’exclure unilatéralement le Royaume-Uni 
et ses représentants, malgré l’opposition 
des salariés. Cette décision a parfois été jus-
tifiée par un faible engagement des 
membres britanniques, qu’ils soient parti-
sans du Brexit ou peu actifs dans le fonc-
tionnement des comités.  
Dans 13 autres cas, les directions ont vu 
dans le Brexit une occasion de renégocier, 

souvent en détériorant partiellement les 
conditions de fonctionnement et les préro-
gatives des comités européens. À l’inverse, 
deux entreprises ont profité de la sortie du 
Royaume-Uni pour élargir le champ de leur 
comité à d’autres pays hors UE, tels que 
l’Ukraine, la Suisse ou la Turquie, renfor-
çant ainsi la portée transnationale de leur 
représentation.  
L’étude met en évidence que le Brexit a été 
un facteur de renforcement, de maintien ou 
de transformation des comités européens 
selon les stratégies adoptées par les direc-
tions, révélant l’impact variable de ce chan-
gement politique sur le dialogue social dans 
les multinationales.  
En savoir plus : https://ires.fr/publica-
tions/eclairages/eclairages-33/   

 

Lutte contre les discriminations 
 
 La Commission européenne ouvre 
une consultation sur les droits des 
personnes handicapées  
 

La Commission européenne a lancé une 
consultation des parties prenantes, ouverte 
du 14 novembre au 6 février, afin d’identi-
fier les moyens de renforcer la Stratégie eu-
ropéenne 2021-2030 relative aux droits des 
personnes handicapées, à la lumière de           
résultats jugés contrastés. Cette stratégie 
s’articule autour de plusieurs priorités, 
parmi lesquelles figurent l’accessibilité, 
l’accès aux droits garantis par l’Union          
européenne, la qualité de vie et l’autono-
mie, l’égalité de traitement et la lutte contre 
les discriminations, l’action extérieure, la 
mise en œuvre et l’exemplarité des                    
politiques publiques, ainsi que la sensibili-
sation, la gouvernance et l’évaluation.  
 

Les participants à la consultation sont 
d’abord invités à apprécier l’efficacité de la 
stratégie actuelle dans différents domaines 
de la vie quotidienne et professionnelle, 
ainsi que son impact sur l’inclusion sociale 
et la participation à la vie publique. Ils sont 
également interrogés sur les éléments 
ayant favorisé les avancées observées.          
La Commission soumet ensuite une série de 
priorités possibles pour la poursuite de la 
stratégie, dont certaines concernent les 
droits sociaux, la santé et l’accès aux soins. 

https://www.cfecgc.org/publications/nos-guides/guide-des-comites-dentreprise-europeens-et-comites-dentreprise-de-la-societe-europeenne
https://www.cfecgc.org/publications/nos-guides/guide-des-comites-dentreprise-europeens-et-comites-dentreprise-de-la-societe-europeenne
https://www.cfecgc.org/publications/nos-guides/guide-des-comites-dentreprise-europeens-et-comites-dentreprise-de-la-societe-europeenne
https://www.cfecgc.org/publications/nos-guides/guide-des-comites-dentreprise-europeens-et-comites-dentreprise-de-la-societe-europeenne
https://ires.fr/publications/eclairages/eclairages-33/
https://ires.fr/publications/eclairages/eclairages-33/
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Enfin, elle sollicite l’avis des parties pre-
nantes sur les formes d’intersectionnalité 
qui devraient être traitées en priorité.  
La publication de la version renforcée de la 
stratégie est prévue pour le deuxième tri-
mestre 2026.  
 

En savoir plus : https://ec.eu-
ropa.eu/info/law/better-regulation/have-
your-say/initiatives/15452-Fostering-disa-
bility-rights-enhancing-the-Strategy-for-
the-rights-of-persons-with-disabilities-up-
to-2030/public-consultation_fr   
 

Respect des droits humains par 
les entreprises   
  
Adoption de la directive Omnibus du-
rabilité modifiant les directives 
CSRD et CSDDD  
 

Le 9 décembre, le Conseil et le Parlement 
européen ont trouvé un accord provisoire 
visant à alléger les obligations liées à la pu-
blication d’informations et au devoir de vi-
gilance des entreprises. Sans surprise, ce 
compromis reprend l’essentiel des orienta-
tions du rapport adopté par le Parlement le 
13 novembre, en assouplissant sensible-
ment les exigences prévues par la directive 
sur la publication d’informations en ma-
tière de durabilité des entreprises (CSRD) 
et par celle relative au devoir de vigilance en 
matière de durabilité (CS3D).  
Le périmètre d’application de ces textes est 
fortement réduit. Le devoir de vigilance ne 
s’appliquera désormais qu’aux entreprises 
comptant plus de 5 000 salariés et attei-
gnant un seuil minimal de chiffre d’affaires, 
ce qui limitera le nombre d’entreprises con-
cernées à un peu plus de 1 000, soit une 
baisse d’environ 70 % par rapport au 
champ initial. L’accord va même au-delà 
des propositions du Parlement en repous-
sant d’une année supplémentaire la date li-
mite de transposition de la CS3D, désor-
mais fixée au 26 juillet 2028, avec une mise 
en conformité attendue pour juillet 2029. Il 
supprime également l’obligation pour les 
entreprises d’élaborer un plan de transition 
destiné à atténuer le changement clima-
tique.  
S’agissant de la directive CSRD, le nombre 
d’entreprises concernées passe de plus de 

46 000 à moins de 4 800, ce qui correspond 
à une réduction d’environ 90 %. Finale-
ment, le champ d’application de la directive 
devient même inférieur à celui de                       
l’ancienne directive sur la publication d’in-
formations non financières, qui concernait 
environ 11 700 entreprises.  
L’accord a été formellement approuvé par 
le Conseil et le Parlement. Il a été validé en 
séance plénière le 16 décembre par 428 voix 
pour, 218 contre et 17 abstentions, ouvrant 
la voie à sa publication au Journal officiel 
de l’Union européenne.   
 

Pour la CFE-CGC, considérer ces réglemen-
tations uniquement comme des contraintes 
économiques et un désavantage concurren-
tiel ne constitue en aucun cas une stratégie 
durable pour l’avenir de l’Europe et con-
sacre un net recul de la protection des 
droits humains. La CFE-CGC reste mobili-
sée pour œuvrer, aux niveaux national, eu-
ropéen et international, en faveur d’une 
responsabilité accrue des entreprises pour 
le respect des droits humains.   

En savoir plus : https://www.consilium.eu-
ropa.eu/fr/press/press-re-
leases/2025/12/09/council-and-parlia-
ment  
-strike-a-deal-to-simplify-sustainability-
reporting-and-due-diligence-require-
ments-and-boost-eu-competitiveness/  

 

Dialogue social européen 
 
Certaines organisations d’em-
ployeurs plaident en faveur d’un om-
nibus pour simplifier le droit social 
de l’UE  
 
À mesure que la Commission européenne 
multiplie les propositions de directives 
dites « omnibus » destinées à simplifier de 
larges segments de la législation de l’Union, 
l’idée d’un texte similaire consacré au droit 
social européen gagne du terrain au sein 
des organisations patronales. L’organisa-
tion européenne des industries chimiques, 
l’ECEG, a ainsi présenté un document re-
censant des pistes de simplification appli-
cables à la législation sociale.  
Cette initiative est vivement critiquée 
par IndustriAll Europe, qui estime que la 

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/15452-Fostering-disability-rights-enhancing-the-Strategy-for-the-rights-of-persons-with-disabilities-up-to-2030/public-consultation_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/15452-Fostering-disability-rights-enhancing-the-Strategy-for-the-rights-of-persons-with-disabilities-up-to-2030/public-consultation_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/15452-Fostering-disability-rights-enhancing-the-Strategy-for-the-rights-of-persons-with-disabilities-up-to-2030/public-consultation_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/15452-Fostering-disability-rights-enhancing-the-Strategy-for-the-rights-of-persons-with-disabilities-up-to-2030/public-consultation_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/15452-Fostering-disability-rights-enhancing-the-Strategy-for-the-rights-of-persons-with-disabilities-up-to-2030/public-consultation_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/15452-Fostering-disability-rights-enhancing-the-Strategy-for-the-rights-of-persons-with-disabilities-up-to-2030/public-consultation_fr
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2025/12/09/council-and-parliament-strike-a-deal-to-simplify-sustainability-reporting-and-due-diligence-requirements-and-boost-eu-competitiveness/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2025/12/09/council-and-parliament-strike-a-deal-to-simplify-sustainability-reporting-and-due-diligence-requirements-and-boost-eu-competitiveness/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2025/12/09/council-and-parliament-strike-a-deal-to-simplify-sustainability-reporting-and-due-diligence-requirements-and-boost-eu-competitiveness/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2025/12/09/council-and-parliament-strike-a-deal-to-simplify-sustainability-reporting-and-due-diligence-requirements-and-boost-eu-competitiveness/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2025/12/09/council-and-parliament-strike-a-deal-to-simplify-sustainability-reporting-and-due-diligence-requirements-and-boost-eu-competitiveness/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2025/12/09/council-and-parliament-strike-a-deal-to-simplify-sustainability-reporting-and-due-diligence-requirements-and-boost-eu-competitiveness/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2025/12/09/council-and-parliament-strike-a-deal-to-simplify-sustainability-reporting-and-due-diligence-requirements-and-boost-eu-competitiveness/
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démarche de l’ECEG, visant selon elle à af-
faiblir les protections des travailleurs, re-
lève d’une stratégie opportuniste et dé-
tourne l’attention des enjeux majeurs aux-
quels le secteur est confronté. Malgré ces 
mises en garde, quatre autres organisations 
patronales sectorielles, Ceemet, EFB, Ho-
trec et WEC Europe, ont lancé le 1er dé-
cembre un appel commun en faveur d’une 
simplification et d’une meilleure mise en 
œuvre de l’acquis social européen.  
En savoir plus : https://weceu-
rope.org/news-post/european-employers-
organisations-call-for-simplification-and-
enforcement-of-social-acquis/ 

 

Comités d’entreprise eu-
ropéens et sociétés euro-
péennes 
 
 
Comités d’entreprise européens   
BNP Paribas  
 

Le 1er juillet, BNP Paribas et son comité 
d’entreprise européen ont adopté une nou-
velle charte européenne sur le télétravail, 
en remplacement de celle de novembre 
2021. Ce texte complète les dispositions 
prévues par l’accord sur les droits fonda-
mentaux et le socle social mondial signé en 
novembre 2024 et formalise des engage-
ments spécifiques au niveau européen.  
La charte prévoit un suivi dédié du télétra-
vail à travers la création d’un comité de 
suivi réunissant des représentants du co-
mité d’entreprise européen, des fédérations 
syndicales européennes UNI Europe et 
FECEC ainsi que de la direction. Elle main-
tient la possibilité de télétravail jusqu’à 50 
% du temps de travail, avec des dérogations 
possibles, tout en réaffirmant le principe 
d’une présence régulière sur site, générale-
ment sous la forme d’au moins une journée 
par semaine.  
Le texte encadre également la suspension 
du télétravail, qui ne pourra excéder six 
mois, qu’elle soit décidée par l’employeur 
ou demandée par le salarié. À l’issue de 
cette période, un entretien entre le manager 
et le salarié devra permettre de faire le 
point sur l’organisation du travail.  

Source : IR Notes 263 - 03 décembre 
2025  
  
Comités de société européenne  
Clariane  
 

Le 20 novembre, lors de la réunion plénière 
du comité de la société européenne du 
groupe Clariane, la direction et les repré-
sentants du personnel ont signé une charte 
visant à accélérer la réduction des émis-
sions de carbone du groupe. Ce document 
est issu des travaux du groupe de travail 
permanent du comité consacré à la respon-
sabilité sociétale.  
La charte s’adresse à l’ensemble des acteurs 
de l’entreprise et repose sur trois priorités. 
Elle prévoit le renforcement de l’informa-
tion, de la sensibilisation et de la formation 
des salariés, le développement de pratiques 
destinées à réduire l’empreinte carbone et 
l’analyse des impacts du changement cli-
matique afin de mieux protéger les salariés 
ainsi que les résidents et patients.  
Les instances de dialogue social assureront 
le suivi des indicateurs liés aux émissions 
de carbone. Les représentants du personnel 
s’engagent également à promouvoir des 
pratiques plus sobres et durables et à ana-
lyser l’exposition des établissements aux 
risques climatiques afin de définir des plans 
d’action adaptés.  
Source : IR Notes 263 - 03 décembre 
2025  

 

Jurisprudence 
 
Directive européenne sur les salaires 
minimaux : la CJUE crée la surprise 
et sauve la majeure partie du texte  
 

Le 11 novembre 2025, la Cour de justice de 
l’Union européenne (CJUE) a rendu un ar-
rêt particulièrement attendu concernant la 
directive sur les salaires minimaux adé-
quats. Adoptée en 2022, cette directive vise 
à garantir que tous les travailleurs de 
l’Union perçoivent une rémunération leur 
permettant de vivre dignement. Dès son 
adoption, le Danemark et la Suède ont saisi 
la CJUE, estimant que l’Union européenne 
outrepassait ses compétences en matière de 
fixation des salaires.  

https://weceurope.org/news-post/european-employers-organisations-call-for-simplification-and-enforcement-of-social-acquis/
https://weceurope.org/news-post/european-employers-organisations-call-for-simplification-and-enforcement-of-social-acquis/
https://weceurope.org/news-post/european-employers-organisations-call-for-simplification-and-enforcement-of-social-acquis/
https://weceurope.org/news-post/european-employers-organisations-call-for-simplification-and-enforcement-of-social-acquis/
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Un recours danois et suédois qui 
bouscule les ambitions sociales de 
l’UE   
 

Au Danemark et en Suède, la fixation des 
salaires relève traditionnellement de la né-
gociation collective. Les deux États ont con-
testé la légitimité de la directive en s’ap-
puyant sur l’article 153, paragraphe 5, du 
Traité sur le fonctionnement de l’UE 
(TFUE), qui exclut explicitement toute 
compétence de l’Union en matière de ni-
veaux de rémunération. Pour eux, la direc-
tive constituait une ingérence dans une pré-
rogative nationale.  
L’avocat général avait d’ailleurs conclu à 
l’annulation totale du texte. Cette position 
laisse habituellement peu d’espoir quant à 
une validation par la Cour, qui suit souvent 
cet avis. Pourtant, la CJUE a finalement 
adopté une approche plus nuancée en vali-
dant l’essentiel de la directive tout en annu-
lant deux de ses dispositions.  
  
  
La décision de la CJUE : une valida-
tion partielle mais déterminante 
pour les travailleurs européens  
 

La Cour a estimé que la directive ne déter-
minait pas directement les niveaux de ré-
munération, mais établissait un cadre ga-
rantissant leur adéquation. Elle a donc va-
lidé le texte, à l’exception des paragraphes 
2 et 3 de son article 5, jugés trop intrusifs 
dans les compétences nationales.   
La CJUE a ainsi opéré une distinction es-
sentielle entre ce qui relève d’un cadre gé-
néral et ce qui constitue une ingérence di-
recte.  
Le cadre général, qui demeure valide, fixe 
des objectifs tels que la promotion de la né-
gociation collective ou la lutte contre la 
pauvreté au travail et propose des seuils in-
dicatifs comme 60 % du salaire médian ou 
50 % du salaire moyen.   
 

Ces éléments guident les Etats membres 
sans toutefois leur imposer un niveau de sa-
laire.  
Les dispositions considérées comme intru-
sives, en revanche, imposaient des critères 
détaillés pour évaluer l’adéquation des 

salaires minimums légaux et prévoyaient 
un mécanisme automatique d’indexation.   
 

La Cour a estimé que ces obligations s’ap-
parentaient à une fixation des rémunéra-
tions, compétence réservée aux Etats 
membres.  
  

La CFE-CGC, qui avait soutenu la directive 
et salué son adoption en 2022 lors de la pré-
sidence française du Conseil, considère la 
validation opérée par la Cour comme une 
avancée importante, même si l’annulation 
partielle de l’article 5 demeure regret-
table. Il est certain qu’une validation inté-
grale de la directive aurait constitué un pas 
plus décisif vers une Europe sociale conso-
lidée.  
Plusieurs organisations syndicales, parmi 
lesquelles la CFE-CGC, appellent désor-
mais à renforcer la mise en œuvre de la di-
rective avec l’adoption d’une recommanda-
tion européenne apportant des orientations 
précises sur la manière d’évaluer l’adéqua-
tion des salaires minimums, à la suite du re-
trait des critères initialement prévus par 
l’article 5. Une telle initiative permettrait de 
garantir des salaires minimums véritable-
ment adéquats pour l’ensemble des travail-
leurs européens et de redonner toute sa 
portée sociale à une directive désormais 
partiellement amputée.  

  
En savoir plus : lire l’article CFE-CGC en 
intégralité dans le bulletin confédéral 138 
de décembre 2025 https://www.ca-
lameo.com/cfecgc/read/003664566cebb1
9a79948?utm_source=plat-
form&utm_medium=email&utm_cam-
paign=book_created&utm_con-
tent=html&utm_term=3664566   
  
    

  

https://www.calameo.com/cfecgc/read/003664566cebb19a79948?utm_source=platform&utm_medium=email&utm_campaign=book_created&utm_content=html&utm_term=3664566
https://www.calameo.com/cfecgc/read/003664566cebb19a79948?utm_source=platform&utm_medium=email&utm_campaign=book_created&utm_content=html&utm_term=3664566
https://www.calameo.com/cfecgc/read/003664566cebb19a79948?utm_source=platform&utm_medium=email&utm_campaign=book_created&utm_content=html&utm_term=3664566
https://www.calameo.com/cfecgc/read/003664566cebb19a79948?utm_source=platform&utm_medium=email&utm_campaign=book_created&utm_content=html&utm_term=3664566
https://www.calameo.com/cfecgc/read/003664566cebb19a79948?utm_source=platform&utm_medium=email&utm_campaign=book_created&utm_content=html&utm_term=3664566
https://www.calameo.com/cfecgc/read/003664566cebb19a79948?utm_source=platform&utm_medium=email&utm_campaign=book_created&utm_content=html&utm_term=3664566
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Actualité des Etats 
membres  
 

Allemagne 
 
Le Bundestag a approuvé le projet de 
loi aux retraites, tels qu’établi dans l’accord 
de la coalition du gouvernement fédéral.  

Le chancelier Friedrich Merz a également 
annoncé une réforme complète prévue 
en 2026, fondée sur les recommandations 
d’une commission. Les nouvelles disposi-
tions visent à encourager le travail au -delà 
de l’âge de la retraite et à mieux prendre en 
compte les périodes consacrées à l’éduca-
tion des enfants. La confédération syndi-
cale DFE a exprimé é son soutien à ces me-
sures.  
Source : IR Notes 264 - 17 décembre 
2025  

 

Italie 
 
Le 11 novembre, Asstel et les syndicats 
SLC-Cgil, Fistel-Cisl et Uilcom ont signé un 
accord sectoriel visant à moderniser les re-
lations sociales dans le secteur des télé-
communications, en réponse à la digitalisa-
tion et à l’intelligence artificielle.  
Cet accord, qui sera valide jusqu’à la fin de 
2028, doit être ratifié par les 200 000 sala-
riés du secteur.  
Il a restructuré la classification des métiers 
en quatre niveaux de compétences, facilite 
la mobilité professionnelle et renforce la 
formation pour accompagner l’évolution 
des professions. En moyenne, les sa-
laires minimaux augmenteront de 298 eu-
ros entre 2026 et 2028, et des avantages so-
ciaux supplémentaires incluent une mu-
tuelle santé sectorielle ainsi qu’une hausse 
de cotations retraite.  
 

Un volet spécifique aborde les centres 
d’appel, prévoyant une augmenta-
tion moyenne de   288 euros, des me-
sures de flexibilité horaire, et une clause 
sociale pour garantir l’emploi en cas 
de changement de fournisseur. L’accord 
encourage également le travail agile, la di-
versité et l’inclusion, ainsi que des mesures 

spécifiques pour protéger les femmes et les 
personnes LGBTQAI+.  
Source : Mind RH du 27 novembre 
2025   
 

Roumanie 
 
Violence et harcèlement : Le gouvernement 
a apporté des modifications à plusieurs 
lois (loi n°319/2006, loi n°53/2003, loi 
n°108/1999) pour imposer des obligations 
aux employeurs en matière de préven-
tion et de lutte contre la violence et le har-
cèlement sur le lieu e travail, conformé-
ment à la Convention n° 190 de l'OIT sur 
l’élimination dr crs phénomènes. De nou-
velles responsabilités ont été établis pour 
protéger les victimes. Ainsi, en cas de dan-
ger imminent et grave pour leur vie, leur 
santé ou leur sécurité, les salariés peuvent 
demander à leur employeur une modifica-
tion temporaire de leur lieu ou type de tra-
vail. Si ces ajustements ne sont pas réali-
sables, notamment lorsque le télétravail 
n’est pas possible, l’employeur doit leur     
accorder des jours de congés payés.  
Source : IR Notes 264 - 17 décembre 
2025  

 
 

Slovaquie 
 
En Slovaquie, le gouvernement de coalition 
dirigé par Robert Fico a adopté, le 9 dé-
cembre, une loi supprimant l’Office de pro-
tection des lanceurs d’alerte. Créée en 2021 
pour transposer la directive européenne 
2019/1937 sur la protection des lanceurs 
d’alerte, cette autorité avait récemment 
sanctionné le ministère de l’Intérieur par 
trois amendes totalisant 114 000 euros 
pour manquements aux obligations de pro-
tection. La décision, prise malgré un veto 
présidentiel, suscite de vives inquiétudes 
quant au respect des engagements euro-
péens du pays en matière d’état de droit et 
de lutte contre la corruption.  
Source : Euractiv  
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Danemark 
 
Congé de Deuil : Conformément à l’accord 
budgétaire de 2026 adopté le 23 octobre 
par les partis au pouvoir, les salariés qui 
perdent leur conjoint ou leur partenaire et 
qui ont des enfants mineurs à charge au-
ront droit à un congé de deuil pouvant aller 
jusqu’à 12 semaines, avec des indemni-
tés journalières Cette mesure a été impul-
sée par une pétition citoyenne lancée en 
2023.  
Source : IR Notes 262 - 19 novembre 
2025  

Irlande 
 
Le 5 novembre, le gouvernement a présenté 
un plan d’action visant à renforcer la négo-
ciation collective, conformément à l’exi-
gence de la directive 2022/2041 sur les sa-
laires minimums adéquats.  
Parmi les mesures proposées figurent la fa-
cilitation de l’accès physique ou numé-
rique des syndicats au lieu de travail, la pu-
blication d’un Code de pratique sur la négo-
ciation collective, ainsi que la réintroduc-
tion d’un allègement fiscal pour les cotisa-
tions versées aux syndicats.  
Source : IR Notes 262 - 19 novembre 
2025  
 

Chypre 
 
Indexation des salaires : Le gouvernement 
a conclu, le 13 novembre, un accord visant 
à rétablir progressivement le mécanisme 
d’ajustement automatique des salaires à 
l’inflation (Cost-of-Living Allo-
wance – CoLA / Automatic Tariff Ad-
justment – ATA). Cet accord, issu de 

longues négociations entre organisations 
de travailleurs et d’employeurs, prévoit le 
relèvement de l’indexation à 80% de l'aug-
mentation de l'indice des prix à la consom-
mation (hors taxes à la consommation) en 
janvier 2026, 90 % au 1 er juillet 2026, puis 
à 100 % au 1er janvier 2027. Les partenaires 
sociaux se disent satisfaits du résultat fi-
nal, comme cela apparaît dans la circulaire 
de l’OEB — la fédération chypriote des em-
ployeurs et industriels OEB. L’indexation 
s’appliquera aussi tous les deux ans au sa-
laire minimum légal.  
Source :   
IR Notes 263 - 03 décembre 2025  
 

Grèce 
 
Négociation collective : le 26 novembre, le 
ministère du Travail et de la Sécurité so-
ciale, Niki Kerameus, a signé un accord, 
avec les représentants des principales orga-
nisations d’employeurs et de salariés du 
pays. Cet accord considéré comme histo-
rique vise à renforcer les conventions col-
lectives de travail et à augmenter le nombre 
de travailleurs qui en bénéficient En ré-
ponse à la directive européenne ur les sa-
laires minimaux adéquats, un plan d’action 
pour mettre en œuvre cet accord sera pu-
blié en décembre, avec l’’intention d’ajouter 
une législation au débuté de 2026. Lors 
d’une visite à Bruxelles le 1er décembre, la 
ministre grecque a reçu les éloges de 
Roxana Mînza, vice-présidente exécu-
tive de lA la Commission européenne char-
gée des droits socaiux, qui a déclaré que cet 
accord qui pourrait servir d’inspira-
tion pour d’autres pays de l’UE en ma-
tière de dialogue social.  
Source :   
IR Notes 263 - 03 décembre 2025  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ACTUALITES 

EUROPEENNES       

 

14 

 

Participation citoyenne : consultations publiques et ini-
tiatives citoyennes européennes (ICE) 
 

Consultations publiques de la Commission européenne 

 
Pour consulter la liste intégrale des consultations publiques actuellement ouvertes, cliquez ici.  
 
Initiatives citoyennes européennes  
 
Il y a actuellement 11 initiatives citoyennes européennes en cours de collecte de signatures, sur 
des sujets aussi divers que : 
 

- Sauvons les abeilles et les agriculteurs ! Vers une agriculture respectueuse des abeilles pour un 

environnement sain ;  

- Politique de cohésion pour l’égalité des régions et le maintien des cultures ; 

- L'eau et l'assainissement sont un droit humain ! L'eau est un bien public, pas une marchandise.  

Pour consulter la liste intégrale des ICE enregistrées, cliquez ici.   
 
 
 
 
 
 

Intitulé de la consultation Date limite 

          Réforme des fonds européens de capital-risque et de 
capital de croissance 

 

15/01/2026 –
12/03/2026 

 
 

  Lutte contre la criminalité organisée - nouvelles règles de 
l'UE 

  

13/01/26 – 
10/04/26 

  
                       Législation sur les services de construction 
 

 
 

13/01/2026 – 
20/04/2026 

 
 
 

 
               Règles relatives aux plastiques à usage unique et 

aux engins de pêche (évaluation) 
 
 

23/12/25 – 
17/03/26 

 
                Politique arctique de l'UE - Mise à jour 

 
 
 

22/12/25 – 
16/03/26 

Mise à jour de la gouvernance de l'Union de l'énergie et de 
18   l'action pour le climat 

 

18/12/25-
12/03/2026 

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives_fr?frontEndStage=OPC_LAUNCHED&feedbackStatus=OPEN
https://europa.eu/citizens-initiative/home_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/15954-Reforme-des-fonds-europeens-de-capital-risque-et-de-capital-de-croissance_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/15954-Reforme-des-fonds-europeens-de-capital-risque-et-de-capital-de-croissance_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/14639-Lutte-contre-la-criminalite-organisee-nouvelles-regles-de-lUE_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/14639-Lutte-contre-la-criminalite-organisee-nouvelles-regles-de-lUE_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/15072-Legislation-sur-les-services-de-construction_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/14422-Regles-relatives-aux-plastiques-a-usage-unique-et-aux-engins-de-peche-evaluation-_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/14422-Regles-relatives-aux-plastiques-a-usage-unique-et-aux-engins-de-peche-evaluation-_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/16154-Politique-arctique-de-lUE-Mise-a-jour_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/16034-Mise-a-jour-de-la-gouvernance-de-lunion-de-lenergie-et-de-laction-pour-le-climat_fr
https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/16034-Mise-a-jour-de-la-gouvernance-de-lunion-de-lenergie-et-de-laction-pour-le-climat_fr
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Actualités Internatio-
nales 
 

ACTUALITES INSTITUTION-
NELLES   
 

355ème Conseil d’administration de 
l’OIT de novembre 2025  

• Réforme de l’OIT sur 
fond de désengagement budgé-
taire étasunien    

Il s’agit certainement du document le plus 
important présenté au CA de novembre, ce-
lui qui détaille les différentes pistes que 
pourraient emprunter l’OIT pour faire face 
au chantage étasunien sur le budget. Les 
Etats-Unis y contribuent à hauteur de 
22%. En plus des arriérés de paiement ha-
bituels, ils menacent désormais de réduire 
significativement leur contribution voire de 
la supprimer. Le leadership du Directeur 
général, Gilbert Houngbo, est mis en cause 
alors qu’il semble très sensible au chantage 
étasunien et qu’il présente un docu-
ment sans saveur qui ne tranche en faveur 
d’aucune hypothèse.  

Quels sont les scénarios envisagés par le do-
cument ?   

Scénario 1 : un budget à croissance nomi-
nale nulle qui nécessiterait de réaliser des 
économies pour compenser les effets de 
l’inflation et d’autres facteurs de coûts. Des 
mesures sont proposées au titre de ce scé-
nario, notamment : réduction du nombre 
de postes de direction et regroupement des 
départements, transfert d’équipes de Ge-
nève à Turin où se situe le centre formation 
de l’OIT, contributions des pays hôtes au fi-
nancement des bureaux régionaux de l’OIT, 
réforme de la gouvernance des projets de 
coopération pour le développement.   

Scénario 2 : réduction budgétaire de 15 à 
20%. Les mesures proposées sont les 
mêmes que pour le scénario 1 mais aug-
mentée notamment avec un gel des 

recrutements. Dans le cadre de ce scénario, 
une projection de 285 à 295 postes suppri-
més est réalisée contre 130 à 140 postes 
dans le cadre du scénario 1.  

En marge du CA, le Directeur général a ad-
mis qu’il fallait plus probablement se pré-
parer au deuxième scénario.   

En savoir plus : L'OIT dans un envi-
ronnement multilatéral en mutation 
: Vers plus d'efficacité et d'efficience  

• Inquiétudes autour des 
pistes de réformes de l’OIT : la 
déclaration du syndicat du 
personnel de l’OIT  

Le document présentant les différents scé-
narios envisagés par la direction générale 
de l’OIT a suscité des réactions mitigées, 
notamment des représentants du personnel 
de l’OIT. Ils ont soulevé plusieurs points :   

• La mauvaise consultation du 
syndicat des personnels de l’OIT 
avec un délai de soumission des 
documents trop court pour que 
les commentaires puissent être 
totalement pertinents et réper-
cutés ensuite ;   
• S’ils soutiennent le fait de re-
centrer les efforts humains et 
budgétaires au plus près du ter-
rain au détriment du siège de 
Genève, ils dénoncent l’opacité 
voire l’absence de critères d’un 
éventuel plan de départ et d’un 
projet de reclassement/relocali-
sation du personnel ;   
• Ils dénoncent le fait que cer-
taines hypothèses de relocalisa-
tion de salariés ou d’un bureau 
régional pourraient couter plus 
chers à long terme et deman-
dent des explications sur les vé-
ritables raisons présidant à cer-
tains choix. Par exemple, est 
évoqué la possibilité de transfé-
rer le bureau région pour les 
Etats arabes de Beyrouth à Doha 
(Qatar) sans que les économies 
supposées en découler soient 
explicitées ;   

https://www.ilo.org/sites/default/files/2025-10/GB355-INS-7-%5BCABINET-250922-001%5D-Web-FR_0.pdf
https://www.ilo.org/sites/default/files/2025-10/GB355-INS-7-%5BCABINET-250922-001%5D-Web-FR_0.pdf
https://www.ilo.org/sites/default/files/2025-10/GB355-INS-7-%5BCABINET-250922-001%5D-Web-FR_0.pdf
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• Ils dénoncent le fait que le 
« cœur du mandat » de l’OIT 
soit évoqué à de maintes re-
prises pour expliquer que les ré-
formes serviront à resserrer les 
actions de l’Organisation autour 
de ce mandat. Or, ce « cœur » 
n’est jamais défini et cer-
taines fusions de départements, 
entre autres, pourraient desser-
vir ce mandat ;   
• Ils demandent qu’un inven-
taire de la trésorerie disponible 
soit réalisé et communiqué ;   
• Ils s’inquiètent des « res-
sources extrabudgétaires » po-
tentiellement mobilisées. Con-
crètement, il pourrait s’agir de 
contributions extraordinaires 
d’Etats souhaitant exercer une 
plus grande influence sur les ac-
tivités de l’OIT ou des finance-
ments issus du privé ;   
• Globalement, le syndicat es-
time que le projet présenté n’est 
pas qualitatif et obéit à des lo-
giques politiques opaques qu’il 
conviendrait d’éclaircir. Des al-
ternatives qui permettraient 
une continuité qualitative des 
activités de l’OIT, notamment 
celles de soutien technique sur 
le terrain, sont possibles.   

En savoir plus : https://ilostaffu-
nion.org/wp-con-
tent/uploads/2025/10/SU-posi-
tion_GB-paper-v3-Final-for-publica-
tion.pdf  

• Le Directeur général 
rend public un nouveau docu-
ment sur la réforme de l’OIT 
après le CA   

Le cabinet du Directeur général, en réponse 
notamment aux demandes du syndicat des 
personnels de l’OIT, a publié un « supplé-
ment d’informations » après la tenue du 
CA.   

Il convient de mettre en exergue un point 
spécifique. Un poste de Directeur général 

adjoint est vacant et il est historiquement 
occupé par un membre de l’administration 
étasunienne. Dès lors, le futur occupant se-
rait donc vraisemblablement un proche de 
Donald Trump. En outre, le projet de ré-
forme prévoyait de rajouter au portefeuille 
de ce futur DG adjoint, la direction du dé-
partement des politiques de l’OIT. C’est le 
département qui chapeaute tout le travail 
de création des normes de l’OIT : il est donc 
tout à fait crucial. Cela a suscité de vives in-
terrogations et critiques. Dans ce docu-
ment, le cabinet du DG reste flou mais tente 
de rassurer que les responsabilités se-
ront clairement délimitées. Un dossier à 
suivre de près.    

Voici ce, qu’en outre, on y apprend :   

• Un inventaire de la trésore-
rie sera réalisé et rendu pu-
blic d’ici au CA de mars 2026. 
Les mesures proposées seront 
ajustées en fonction de cet in-
ventaire et les modifications se-
ront soumise à l’approbation du 
CA ;   
• Les « ressources extrabud-
gétaires » éventuellement récol-
tées resteront alignées avec le 
mandat de l’OIT. Des précisions 
seront soumises au CA de mars 
2026 sur ce point ;   
• Des négociations avec le syn-
dicat du personnel de l’OIT ont 
permis de revoir la répartition 
des bureaux dans les locaux de 
l’OIT et vont permettre de libé-
rer deux étages afin de louer les 
bureaux vacants. Le Programme 
alimentaire mondial a déjà con-
clu un bail avec l’OIT et 
d’autres organismes de l’ONU 
pourraient les rejoindre.  

En savoir plus : Supplément d'infor-
mation sur GB.355/INS/7  

• Le CA vote une motion 
pour monitorer les retom-
bées du Sommet social pour le 
développement social de 
Doha   

https://ilostaffunion.org/wp-content/uploads/2025/10/SU-position_GB-paper-v3-Final-for-publication.pdf
https://ilostaffunion.org/wp-content/uploads/2025/10/SU-position_GB-paper-v3-Final-for-publication.pdf
https://ilostaffunion.org/wp-content/uploads/2025/10/SU-position_GB-paper-v3-Final-for-publication.pdf
https://ilostaffunion.org/wp-content/uploads/2025/10/SU-position_GB-paper-v3-Final-for-publication.pdf
https://ilostaffunion.org/wp-content/uploads/2025/10/SU-position_GB-paper-v3-Final-for-publication.pdf
https://www.ilo.org/sites/default/files/2025-11/GB355-INS-7-Supplementary%20information-FR.pdf
https://www.ilo.org/sites/default/files/2025-11/GB355-INS-7-Supplementary%20information-FR.pdf
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Du 4 au 6 novembre 2025, s’est tenu le 
Sommet social pour le développement so-
cial à Doha au Qatar. Une délégation fran-
çaise tripartite (gouvernement, travail-
leurs, employeurs) s’y est rendue. La CFE-
CGC aurait pu avoir la possibilité de s’y 
rendre mais a décidé de boycotter un évé-
nement se tenant dans un pays qui viole les 
droits des travailleurs de manière systé-
mique. La CFE-CGC considère que le signal 
envoyé, dans le sillon du Qatar-
gate ayant notamment éclaboussé des 
hauts cadres de la Confédération euro-
péenne des syndicats (CES) et de la Confé-
dération syndicale international (CSI), est 
désastreux.  

Ce Sommet s’est soldé par une Déclara-
tion qui essentiellement rappelle que 
l’Agenda 2030 et les objectifs de développe-
ment durable (ODD) existent et ne doivent 
pas être oubliés. Le CA de l’OIT a con-
venu de faire un point tous les deux ans sur 
les suites que le Bureau international du 
travail aura donné à cette Déclaration.   

En savoir plus : Document Viewer  

  

• Le CA procède au suivi 
de la résolution relative au Bé-
larus et aux syndicalistes em-
prisonnés   

Le CA constate que le Bélarus n’a pas fourni 
d’informations nouvelles permettant d’ap-
précier une quelconque mise en œuvre des 
recommandations formulées par l’OIT. Un 
envoyé spécial a été dépêché et le CA réitère 
sa demande au gouvernement du Bélarus 
de coopérer avec ce dernier.   

Depuis le 19 avril 2022, des syndicalistes du 
BKDP, syndicat indépendant, étaient arrê-
tés dont le vice-président et le prési-
dent. Plusieurs dizaines restent emprison-
nés sans que l’on ait aucune nouvelle d’eux, 
ni sur leur état de santé. Ces derniers 
mois, plusieurs prisonniers politiques ont 
été libérés dont deux de ces syndicalistes. 
Alexandre Yarashuk, membre du CA de 
l’OIT, est l’un d’eux. Le CA demande au Bé-
larus de leur restituer leur passeport.   

Le CA réitère ses demandes habituelles, no-
tamment que le Bélarus accepte une mis-
sion humanitaire d’urgence afin que des 
médecins indépendants puissent rendre vi-
site aux syndicalistes et leur fournir une as-
sistance médicale. L’envoyé spécial a été re-
conduit dans ses fonctions et devra fournir 
un rapport pour la session de mars 2026 du 
CA.   

En savoir plus :  Suivi de la Résolu-
tion concernant les mesures recom-
mandées par le Conseil d’administra-
tion au titre de l’article 33 de la Cons-
titution de l’OIT au sujet du Bélarus  

TUAC/OCDE : La commission syndi-
cale consultative auprès de l’OCDE 
rend des commentaires critiques sur 
les Perspectives des migrations inter-
nationales 2025 de l’OCDE  

Le TUAC critique le rapport Perspectives 
des migrations internationales 2025 de 
l’OCDE en estimant qu’il fournit certes des 
données importantes sur les travailleurs 
migrants, mais n’aborde pas de manière 
adéquate l’exploitation du travail et la dis-
crimination. Selon les syndicats, le rapport 
met en évidence un écart salarial initial de 
34 % entre migrants et travailleurs locaux 
qui persiste tout au long de leur carrière, 
mais limite son analyse de l’exploitation et 
omet complètement des pistes essentielles 
comme la négociation collective pour amé-
liorer les salaires et conditions de travail. Le 
TUAC déplore aussi l’absence d’examen des 
causes profondes de la migration (conflits, 
changement climatique, inégalités) et le 
manque de mesures pour combattre la dis-
crimination à l’embauche, dans l’avance-
ment ou la rémunération, tout en appelant 
l’OCDE à inclure de solides recommanda-
tions politiques pour prévenir l’exploita-
tion, renforcer la négociation collective et 
lutter contre la discrimination.  

En savoir plus : Les perspectives de 
migration de l'OCDE n'abordent pas 
de manière adéquate l'exploitation 
du travail et la discrimination, avertit 
le TUAC - TUAC et International Mi-
gration Outlook 2025 (EN)  

https://docs.un.org/fr/A/80/L.5
https://www.ilo.org/sites/default/files/2025-10/GB355-INS-8-%5BNORMES-250918-001%5D-Web-FR.pdf
https://www.ilo.org/sites/default/files/2025-10/GB355-INS-8-%5BNORMES-250918-001%5D-Web-FR.pdf
https://www.ilo.org/sites/default/files/2025-10/GB355-INS-8-%5BNORMES-250918-001%5D-Web-FR.pdf
https://www.ilo.org/sites/default/files/2025-10/GB355-INS-8-%5BNORMES-250918-001%5D-Web-FR.pdf
https://www.ilo.org/sites/default/files/2025-10/GB355-INS-8-%5BNORMES-250918-001%5D-Web-FR.pdf
https://tuac.org/fr/news/les-perspectives-de-migration-de-locde-nabordent-pas-de-maniere-adequate-lexploitation-du-travail-et-la-discrimination-avertit-le-tuac/
https://tuac.org/fr/news/les-perspectives-de-migration-de-locde-nabordent-pas-de-maniere-adequate-lexploitation-du-travail-et-la-discrimination-avertit-le-tuac/
https://tuac.org/fr/news/les-perspectives-de-migration-de-locde-nabordent-pas-de-maniere-adequate-lexploitation-du-travail-et-la-discrimination-avertit-le-tuac/
https://tuac.org/fr/news/les-perspectives-de-migration-de-locde-nabordent-pas-de-maniere-adequate-lexploitation-du-travail-et-la-discrimination-avertit-le-tuac/
https://tuac.org/fr/news/les-perspectives-de-migration-de-locde-nabordent-pas-de-maniere-adequate-lexploitation-du-travail-et-la-discrimination-avertit-le-tuac/
https://www.oecd.org/content/dam/oecd/en/publications/reports/2025/11/international-migration-outlook-2025_355ae9fd/ae26c893-en.pdf
https://www.oecd.org/content/dam/oecd/en/publications/reports/2025/11/international-migration-outlook-2025_355ae9fd/ae26c893-en.pdf
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TUAC/OCDE : le TUAC critique des 
dernières Perspectives économiques 
de l’OCDE   

Le TUAC critique vivement les der-
nières Perspectives économiques de 
l’OCDE, estimant que l’accent mis par 
l’OCDE sur des réformes de déréglementa-
tion, la discipline budgétaire et une poli-
tique monétaire restrictive ne convient pas 
pour relancer la croissance mondiale, qui 
devrait ralentir en 2025-2026, et risque 
d’affaiblir encore les marchés du travail et 
d’accroître les inégalités. Les syndicats re-
jettent l’idée que la déréglementation favo-
risera l’innovation ou l’investissement, sou-
lignent que le vrai problème réside dans la 
faiblesse de la demande des ménages et les 
stratégies des entreprises, et estiment que 
l’OCDE sous-évalue le rôle des dépenses 
publiques et des investissements produc-
tifs. Ils appellent plutôt à orienter les poli-
tiques vers des investissements publics ci-
blés en éducation, santé, protection sociale 
et infrastructures vertes pour stimuler la 
demande, créer des emplois de qualité et 
renforcer la résilience économique, au lieu 
de diminuer les protections des travailleurs 
et réduire les dépenses sociales.  

En savoir plus : Perspectives écono-
miques de l'OCDE, Volume 2025 Nu-
méro 2 (FR)  

TUAC/G20 : Le G20 sous présidence 
sudafricaine se clôture par une Dé-
claration   

Lors du Sommet des dirigeants du G20 en 
Afrique du Sud, les syndicats saluent cer-
tains points positifs de la déclaration finale, 
notamment la mise en avant du rôle des 
emplois de qualité, du travail décent, d’ins-
titutions du travail solides, de la protection 
sociale universelle, d’objectifs pour l’emploi 
des jeunes et l’égalité femmes-hommes, 
ainsi que la reconnaissance des transitions 
justes pour le climat et de la nécessité d’in-
vestissements dans l’économie des soins et 
des systèmes de protection sociale. Cepen-
dant, ils estiment que l’ambition politique 
reste insuffisante, car la déclaration n’in-
tègre pas pleinement des mesures fortes sur 
des enjeux clés comme l’instauration de 

salaires minimums vitaux, le renforcement 
de la négociation collective ou des engage-
ments substantiels en matière de fiscalité 
internationale, ni certaines recommanda-
tions importantes du Comité d’experts sur 
les inégalités. Les syndicats appellent donc 
à ce que le G20 traduise ces engagements 
en actions concrètes et à un programme 
plus ambitieux pour réduire les inégalités.  

Les Etats-Unis ont pris la présidence du 
G20 le 1er décembre 2025.  

En savoir plus : Sommet des diri-
geants du G20 : Les syndicats se féli-
citent de la déclaration et appellent à 
une ambition forte pour faire avan-
cer la lutte contre les inégalités - 
TUAC 

TUAC/G7 : Inquiétudes sur l’ave-
nir du volet emploi et travail du G7  

Tout au long de l’année 2025, les syndi-
cats ont fait des appels répétés à la prési-
dence canadienne du G7 pour convoquer la 
traditionnelle réunion sur le travail et l’em-
ploi. Cette réunion s’est finalement tenue le 
4 décembre 2025 virtuellement, c’est-à-
dire à la toute fin de la présidence cana-
dienne.  

Suite à cette réunion, le Labour 7 (L7), qui 
représente les syndicats des pays du G7 et 
de l’Union européenne, s’inquiète de la       
direction prise par le G7 sur les questions 
du travail et de l’emploi. Bien qu’il accueille     
favorablement la tenue de la réunion, il      
regrette l’absence d’une déclaration poli-
tique forte ou d’engagements concrets issus 
des travaux de 2025 et constate que l’em-
ploi et le dialogue social risquent d’être 
marginalisés — notamment alors qu’au-
cune initiative comparable n’est encore 
prévue sous la      future présidence fran-
çaise en 2026. Les syndicats soulignent que 
le respect des normes internationales du 
travail et la protection des droits des tra-
vailleurs déclinent dans les pays du G7, ce 
qui exige une implication politique soute-
nue et des actions robustes de la part des 
dirigeants.   

https://www.oecd.org/content/dam/oecd/fr/publications/reports/2025/12/oecd-economic-outlook-volume-2025-issue-2_413f7d0a/62298503-fr.pdf
https://www.oecd.org/content/dam/oecd/fr/publications/reports/2025/12/oecd-economic-outlook-volume-2025-issue-2_413f7d0a/62298503-fr.pdf
https://www.oecd.org/content/dam/oecd/fr/publications/reports/2025/12/oecd-economic-outlook-volume-2025-issue-2_413f7d0a/62298503-fr.pdf
https://tuac.org/fr/news/sommet-des-dirigeants-du-g20-les-syndicats-se-felicitent-de-la-declaration-et-appellent-a-une-ambition-forte-pour-faire-avancer-la-lutte-contre-les-inegalites/
https://tuac.org/fr/news/sommet-des-dirigeants-du-g20-les-syndicats-se-felicitent-de-la-declaration-et-appellent-a-une-ambition-forte-pour-faire-avancer-la-lutte-contre-les-inegalites/
https://tuac.org/fr/news/sommet-des-dirigeants-du-g20-les-syndicats-se-felicitent-de-la-declaration-et-appellent-a-une-ambition-forte-pour-faire-avancer-la-lutte-contre-les-inegalites/
https://tuac.org/fr/news/sommet-des-dirigeants-du-g20-les-syndicats-se-felicitent-de-la-declaration-et-appellent-a-une-ambition-forte-pour-faire-avancer-la-lutte-contre-les-inegalites/
https://tuac.org/fr/news/sommet-des-dirigeants-du-g20-les-syndicats-se-felicitent-de-la-declaration-et-appellent-a-une-ambition-forte-pour-faire-avancer-la-lutte-contre-les-inegalites/
https://tuac.org/fr/news/sommet-des-dirigeants-du-g20-les-syndicats-se-felicitent-de-la-declaration-et-appellent-a-une-ambition-forte-pour-faire-avancer-la-lutte-contre-les-inegalites/


ACTUALITES  

INTERNATIONALES 

 

19 

 

Pour répondre à ces défis, le L7 appelle les 
ministres du travail du G7 à intensifier 
leurs efforts et à adopter des objectifs con-
crets et mesurables qui amélioreront les 
conditions de vie et de travail. Parmi ses re-
commandations figurent un objectif du G7 
pour l’élimination de la pauvreté au travail 
par des salaires minimums vitaux, un ob-
jectif spécifique pour étendre la négociation 
collective et combler les lacunes de couver-
ture des conventions collectives, ainsi que 
la création d’une feuille de route pour le 
dialogue social et de plateformes de colla-
boration visant à renforcer la liberté d’asso-
ciation, la négociation collective et à inté-
grer ces priorités dans les politiques sur les 
transitions économiques, notamment face 
à l’IA et aux transformations du monde du 
travail.   

En savoir plus : L7_Commu-
nique_LEMM_december_2025_EN-
1.pdf  

TUAC : Communiqué en soutien à So-
phie Binet suite aux poursuites enga-
gées contre elle   

Réunis à Paris le 7 décembre, les syndicats 
membres du TUAC ont condamné les pour-
suites engagées à l’encontre de Sophie Bi-
net, Secrétaire générale de la CGT, pour 
avoir critiqué les dirigeants d’entreprise qui 
menacent de délocaliser leurs activités en 
raison de mesures fiscales proposées.   

TUAC : Réunion annuelle du Comité 
de liaison TUAC-OCDE à Paris   

La réunion annuelle du Comité de liaison 
TUAC-OCDE s’est tenue à Paris le 8 dé-
cembre, où des dirigeants syndicaux du 
monde entier ont présenté une vision pour 
une prospérité partagée en mettant en 
avant les priorités des travailleurs auprès 
des instances de l’OCDE. Ils ont souligné 
que les gains de la libéralisation du com-
merce n’ont pas profité aux travailleurs, 
avec la stagnation des salaires et la baisse 
de la part des revenus du travail, et ont ap-
pelé à des normes de travail contraignantes 
dans les accords commerciaux, des poli-
tiques nationales favorisant une croissance 
tirée par les salaires, des services publics de 

qualité et une fiscalité progressive, ainsi 
que le renforcement de la liberté d’associa-
tion et de la négociation collective comme 
fondements d’une économie équitable. Les 
syndicats ont aussi mis en garde contre la 
déréglementation et demandé que les tra-
vailleurs aient une voix dans les décisions 
réglementaires, affirmant qu’une prospé-
rité partagée passe par des droits et des pro-
tections renforcés plutôt que par leur affai-
blissement.  

En savoir plus : Les syndicats expo-
sent leur vision d'une prospérité par-
tagée lors de la réunion des diri-
geants de l'OCDE - TUAC  

 

  

https://tuac.org/wp-content/uploads/2025/12/L7_Communique_LEMM_december_2025_EN-1.pdf
https://tuac.org/wp-content/uploads/2025/12/L7_Communique_LEMM_december_2025_EN-1.pdf
https://tuac.org/wp-content/uploads/2025/12/L7_Communique_LEMM_december_2025_EN-1.pdf
https://tuac.org/fr/news/les-syndicats-exposent-leur-vision-dune-prosperite-partagee-a-loccasion-de-la-reunion-de-locde-sur-le-changement-climatique/
https://tuac.org/fr/news/les-syndicats-exposent-leur-vision-dune-prosperite-partagee-a-loccasion-de-la-reunion-de-locde-sur-le-changement-climatique/
https://tuac.org/fr/news/les-syndicats-exposent-leur-vision-dune-prosperite-partagee-a-loccasion-de-la-reunion-de-locde-sur-le-changement-climatique/
https://tuac.org/fr/news/les-syndicats-exposent-leur-vision-dune-prosperite-partagee-a-loccasion-de-la-reunion-de-locde-sur-le-changement-climatique/
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Dialogue social interna-
tional 
 

CARREFOUR : Renouvellement de 
l’accord mondial sur la promotion du 
dialogue social et de la diversité   

Le 17 octobre, Carrefour et UNI Global 
Union ont renouvelé leur accord mondial 
pour « la promotion du dialogue social et la 
diversité et pour le respect des droits fonda-
mentaux au travail ». Il est entré en vigueur 
le 1er octobre pour une durée de 4 ans et ré-
affirme les principes contenus dans le pré-
cédent accord signé en octobre 2022.   

L’un des objectifs est de renforcer la repré-
sentation syndicale dans l’ensembles des 
pays où le groupe est implanté : France, Es-
pagne, Pologne, Belgique, Roumanie, Ar-
gentine et Brésil. Cet objectif se décline éga-
lement dans les pays où il possède des fran-
chises, notamment sur le continent afri-
cain. L’égalité femme-homme et la lutte 
contre les discriminations font l’objet de 
dispositions. Depuis 2022, est d’ailleurs in-
tégrée la Convention n°190 de l’OIT relative 
à la violence et au harcèlement au travail. 
Cet accord confirme les obligations en ma-
tière de respect des obligations de vigilance, 
y compris au sein du réseau de franchises.   

Texte de l’accord : PROJET-AC-
CORD-DIALOGUE-SOCIAL-CARRE-
FOUR-UNI-2021_FR.pdf  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Actualité des pays 
   

INDE   

Réforme majeure du droit du travail.  

Fin-novembre 2025, l’Inde a consacré 
quatre nouveaux codes du travail relatifs 
aux salaires, aux relations collectives du 
travail, à la sécurité sociale et à la santé-sé-
curité au travail. Dix centrales syndicales 
indiennes dénoncent cette réforme comme 
délétère pour les droits des travailleurs.  

Parmi les mesures introduites, on re-
trouve :  l’allongement des horaires de tra-
vail en usine ; la suppression de la limita-
tion du travail de nuit pour les femmes et le 
relèvement du seuil d’effectifs de 100 à 
300 à partir duquel les entreprises doivent 
demander une autorisation pour licencier 
des salariés.  

Des manifestations d’ampleur se sont dé-
roulées à l’occasion desquelles les diffé-
rents codes du travail ont été brulés.   

Source : Reuters  

MALAISIE   

Manifestations contre les pratiques anti-
syndicales de plusieurs entreprises multi-
nationales.  Plusieurs entreprises multina-
tionales (XSD International Paper, Flextro-
nics Malaysia, HICOM, Texas Instruments 
Malaysia, Nexperia et General Alumi-
nium) sont accusées par les syndicats ma-
laisiens et IndustriALL de pratiques anti-
syndicales répétées. Malgré de nombreuses 
plaintes corroborées par des éléments ma-
tériels, les pouvoirs publics malaisiens res-
tent inactifs. Des actions de contesta-
tion unitaires se sont déroulées afin d’exi-
ger, notamment :   

• La création d'un groupe 
d'étude de haut niveau pour en-
quêter sur tous les cas de me-
nées antisyndicales ;  
• L’application de la loi sur les 
relations de travail et poursuites 

https://www.mind.eu.com/wp-content/uploads/sites/5/2025/09/PROJET-ACCORD-DIALOGUE-SOCIAL-CARREFOUR-UNI-2021_FR.pdf
https://www.mind.eu.com/wp-content/uploads/sites/5/2025/09/PROJET-ACCORD-DIALOGUE-SOCIAL-CARREFOUR-UNI-2021_FR.pdf
https://www.mind.eu.com/wp-content/uploads/sites/5/2025/09/PROJET-ACCORD-DIALOGUE-SOCIAL-CARREFOUR-UNI-2021_FR.pdf
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contre les employeurs qui prati-
quent l'antisyndicalisme ;  
• La réforme de la législation 
et la réglementation pour empê-
cher les employeurs de se livrer 
à ces pratiques.  
 

Source : IndustriALL  

COREE DU SUD 
Durcissement des sanctions pour 
salaires impayés.   

Une loi adoptée le 22 octobre 2024 
et entrée en vigueur le 23 octobre 
renforce le dispositif de sanctions à 
l’encontre des employeurs qui ne 
versent pas les salaires dans les dé-
lais impartis. En cas de non-paie-
ment caractérisé par une intention 
manifeste ou s’étendant sur une pé-
riode cumulée de trois mois, les sa-
lariés sud-coréens peuvent désor-
mais demander devant les tribu-
naux une indemnisation pouvant 
atteindre jusqu’à trois fois le mon-
tant des sommes dues. Ils ont égale-
ment la possibilité de saisir le minis-
tère du Travail et de l’Emploi.  

Les employeurs reconnus coupables 
verront leur nom rendu public et se 
verront exclus de l’accès aux aides et 
subventions accordées par l’État, les 
collectivités territoriales et les éta-
blissements publics. Des limitations 
en matière d’accès au crédit pour-
ront également leur être imposées, 
et une interdiction de sortie du ter-
ritoire pourra être prononcée. Le 
gouvernement a indiqué dans un 
communiqué espérer que « la re-
connaissance sociale des arriérés de 
salaires comme un délit écono-
mique se généralise ».  

Selon les statistiques du ministère 
de l’Emploi et du Travail, 350 000 
salariés (29 154 milliers travailleurs 
en septembre 2025) ont déclaré un 
défaut de paiement de leur salaire 
en 2024, soit un montant total d’im-
payés de plus de 1 640 milliards de 
wons (967,5 millions d’euros).  

Source : MindRH, 17 no-
vembre 2025  

ETATS-UNIS   
Les républicains présentent deux 
propositions de loi afin de flexibili-
ser le droit du travail   

Le 20 novembre, la commission de 
l’éducation et de la main-d’œuvre de 
la Chambre des représentants amé-
ricaine a adopté deux propositions 
de loi républicaines qui permet-
traient aux employeurs de rétribuer 
les heures supplémentaires par des 
congés payés et d’échapper à des pé-
nalités en cas de salaires indûment 
retenus.  

Ces propositions doivent encore 
être approuvées au Sénat.    

Source : MindRH, 21 no-
vembre 2025  

MEXIQUE   
Augmentation du salaire minimum 
de 13% en 2026.  

Le 3 décembre, le gouvernement 
mexicain a annoncé une hausse du 
salaire minimum de 13% en vigueur 
à partir du 1er janvier 2026. Le sa-
laire passera de 278 à 315 pesos par 
jour, soit 14,87€ par jour, 452€ 
mensuels.   

Source : MindRH, 10 dé-
cembre 2025  
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Agenda  
 
Formations CFE-CGC   

 
• Ouverture à l’Europe –  
            Paris 24 et 25 mars 2026  
 
• Mise en place et fonctionne-
ment CEE – Paris 22 et 23 juin 
2026 
 
• Droits humains en entre 
prise – Paris 2 et 3 juillet 2026  
 

Journée d’études sur les comités 
d’entreprise européens – Paris – 31 
mars 2026  

 
Assemblée générale de la Confédéra-
tion européenne des cadres – Oslo – 
4 et 5 juin 2026  

19 janvier 2026 – Reprise du groupe de 
travail sur la traite des êtres humains de la 
Commission nationale consultative des 
droits de l’homme  

20 janvier 2026 – Réunion sur le salaire 
vital au Bureau international du travail de 
Paris   

13 mars 2026 – Commission 144 de l’OIT  

16-17 mars 2026 – Challenge étudiant 
avec l’Association française pour l’OIT   
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RESTONS EN CONTACT 
 

 

 
Et si je n’ai pas mes codes d’accès,  
je clique ici Et renseigne mon nom, pré-
nom et fédération d’appartenance. 
Si je rencontre des difficultés pour me con-
necter, j’envoie un mail à : monpro-
fil@cfecgc.fr 

 

 

 

 

 
 

                                 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Rejoindre l’intranet de la CFE-CGC 

 

Secteur (politique)  Service Études (technique) 
Secrétaire Nationale : Anne-Catherine CUDENNEC  
Délégué National : Gonzague GUEZ  
Délégué National : Benjamin OUDET 
Cheffe du service : Francesca BREUIL 
Chargées d’études : Sonia ARBAOUI et Ana CUESTA  

 

Assistante : Nadine LAURENTI  Assistante : Hélène 

MUNDAYA 

Confédération CFE-CGC 
europeinter@cfecgc.fr 

https://monprofil.cfecgc.org/inscription
mailto:monprofil@cfecgc.fr
mailto:monprofil@cfecgc.fr
https://twitter.com/CFECGC
https://fr.linkedin.com/company/cfe-cgc
https://www.facebook.com/ConfederationCFECGC/
https://www.instagram.com/cfecgc/
https://www.youtube.com/user/ChaineCFECGC

